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2018 de 20H00 à 22H00 - Salle des fêtes parc Chabrières 44 Grande Rue. 431 

DAJ18_181  Recueil n°103 du mois de mars / 
DAJ18_182 

Prolongation DAJ18_147 Recueil n°103 du mois de mars / 

DAJ18_183  Recueil n°103 du mois de mars / 

DAJ18_184 
 

Régularisation autorisation d'occupation temporaire du domaine public -  AUX FLEURS DE 
L'YZERON - Installation d'un étalage de fleurs et plantes - autorisation annuelle - 14 
boulevard Emile Zola   
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_1 du 1 février 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal  
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN 
- Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément 
DELORME - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT 
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

Objet : Rapport d'orientations budgétaires (ROB)

Le Conseil municipal,

Vu la loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République et notamment son article 107 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-12, 
L. 2121-29, L.2312-1 ;

Vu la circulaire n°E-2016-34 du 23 novembre 2016 relative au contenu et aux modalités 
de publication et de transmission du rapport d'orientations budgétaires ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

1/434





Mesdames, Messieurs,

En  application  des  dispositions  prévues  à  l’article  107  et  dans  l’attente  du  décret 
d’application, Madame le Maire présente au Conseil municipal, dans un délai de deux 
mois  précédant  l'examen du budget,  un rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 
Ce rapport donne lieu à un débat au Conseil municipal. 

Ce document comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs, il précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution 
des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de 
travail. 

Première étape du cycle budgétaire, le Rapport d’Orientations Budgétaires est l’occasion 
de présenter le contexte dans lequel s’inscrit la préparation du budget 2018, ce qu'en 
sont les contraintes, les limites et l'évolution, d'expliciter les stratégies financières et les 
engagements politiques de l'équipe municipale.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT

PREND ACTE de la  tenue du  Rapport d’Orientations Budgétaires conformément aux 
dispositions de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République.

PRÉCISE que le vote du Débat d'Orientations Budgétaires est fait sur la base du rapport 
annexé.

APPROUVE le rapport annexé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_2 du 1 février 2018
Direction des Finances

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet :  Garantie  d'emprunt  «  3  F  immobilière  Rhône-Alpes  »  -  Travaux 
d’amélioration de la Résidence Le Golf située 25, 27 rue Salvador Allende et 
127 rue Francisque Jomard à Oullins (69)

Le Conseil municipal,

Vu le Code  Général des Collectivités Territoriales et notamment les  articles L.2121-29, 
L.2252-1 et L.2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;
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Vu la demande de « 3 F IMMOBILIERE RHONE -ALPES » visant à obtenir la garantie 
à  hauteur  de  15%  pour  un  emprunt  d'un  montant  de  250  000 euros  destiné  au 
financement d'une opération de travaux d’amélioration de la Résidence Le Golf située 25, 
27 rue Salvador Allende et 127 rue Francisque Jomard à Oullins (69) ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 : La  Commune d'Oullins accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 37 500,00 euros (trente sept mille cinq cent euros), représentant 15 % d'un 
emprunt d'un montant de  250 000 euros souscrit par IRA  que  « 3F IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES »   se  propose  de  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
consignations.  Ce  prêt  est  destiné  au  financement  d'une  opération  de  travaux 
d’amélioration de la Résidence Le Golf située 25, 27 rue Salvador Allende et 127  rue 
Francisque Jomard à Oullins (69).

Article  2 :  Les  caractéristiques  du prêt  consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et 
consignations sont les suivantes :

Ligne du Prêt :
Montant : 

PAM AMIANTE
250 000 euros

Sans préfinancement : Durée totale : 20 ans
 
Périodicité des échéances : 
 

 
Annuelle

 
Index : 
 

 
Livret A
 

 
Taux d'intérêt actuariel annuel : 
 

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d’effet du Contrat de Prêt -0.45 % 
Révision  du  taux  d’intérêt  à  chaque 
échéance en fonction de la  variation  du  
taux du Livret A sans que le taux d’intérêt  
puisse être inférieur à 0% 
 

 
Profil d’amortissement : 
 

 
§  Amortissement  déduit  avec 
intérêts  différés  : Si  le  montant  des  
intérêts  calculés  est  supérieur  au  
montant de l’échéance, la différence est  
stockée sous forme d’intérêts différés
 

 
Modalité de révision : Double révisabilité limitée » (DL))
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Taux de progressivité des échéances :
 

 Si DL : de 0 % à 0,50 % maximum 
(actualisable  à  l’émission  et  à  la  date 
d’effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de 
variation du taux du Livret A) 
Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.
 

(1) Taux exprimé en pourcentage 
+0,60 % : PLUS ; PAM ; PHARE ; PRUAM ; PFCT ; PFLT  

+0,50 % : PLUS (EPOM) ; PRU (EPOM) 

+1% : PPU

– 0,20 % : PLAI ; PLU

– 0,30 % : PLAI (EPOM)

– 0,75%, –0,45% ou –0,25% : PAM ECOPRET ; PAM Anti-amiante

Taux à compléter : PHP ; PLF ; PTP (en fonction de l’objet du financement) 

Saisir la marge du millésime : PLS 2014-2015 ; CPLS 2014-2015 ; PLI 2014-2015 

Article 3 : « La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de 
Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement  dues  par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date 
d’exigibilité.
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. » 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas 
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la 
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du 
prêteur  adressée par  lettre  missive,  en  renonçant  au bénéfice  de  discussion  et  sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des 
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation 
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par  
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les  
annuités déterminées par l'échéancier contractuel ".
 
Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de 
prêts  qui  seront  passés  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  consignations  et 
« 3F IMMOBILIERE RHONE-ALPES » et à signer les conventions à intervenir avec cet 
organisme pour la garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés.
Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge de  « 3F IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES » .
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la garantie d'emprunt de la Commune pour le remboursement de la somme 
de 37 500,00 € (trente sept mille cinq cent  euros) représentant 15 % d'un emprunt d'un 
montant de 250  000,00  €  que  « 3F  IMMOBILIERE  RHONE-ALPES »  se  propose  de 
contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pour  des  travaux 
d’amélioration de la Résidence Le Golf située 25, 27 rue Salvador Allende et 127  rue 
Francisque Jomard à Oullins (69).

AUTORISE Madame le Maire à intervenir à chacun des contrats de prêts, à signer les 
conventions à intervenir avec « 3F IMMOBILIERE RHONE-ALPES ».

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_3 du 1 février 2018
Service urbanisme

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal  
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN 
- Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément 
DELORME - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT 
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

Objet : Projet Urbain de la Saulaie : instauration du droit de préemption urbain 
renforcé

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L211-4 et R211-4 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller municipal expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Je vous rappelle que par délibération en date des 18 et 21 septembre 2017, la Métropole  
et la Ville d’Oullins ont lancé l’opération d’aménagement de la Saulaie sur un périmètre 
de 40 hectares.

Au sein de ce périmètre, les collectivités sont propriétaires de nombreux biens et étudient 
avec  vigilance  toute  nouvelle  mutation,  afin  d’exercer,  le  cas  échéant,  leur  droit  de 
préemption urbain.

Cependant, dans les copropriétés, certaines ventes échappent au droit de préemption 
simple instauré par délibération n°2005-2826 du Conseil de Communauté du 11 juillet 
2005, qui a approuvé le PLU et l’application du droit de préemption urbain aux secteurs 
classés en zones urbaines et d’urbanisation future situées sur son territoire.

En effet, en vertu de l’article L211-4 du Code de l’Urbanisme, ce droit de préemption 
simple n’est pas applicable aux mutations suivantes :

 Un  ou  plusieurs  lots  compris  dans  un  bâtiment  soumis  au  régime  de  la 
copropriété depuis plus de 10 ans

 Actions ou parts de sociétés coopératives de construction
 Bâtiments achevés depuis moins de quatre ans.

Toutefois, le Code de l’urbanisme précise que ces cessions peuvent être soumises au droit 
de  Préemption  Renforcé  si  le  titulaire  de  ce  droit  décide  de  l’appliquer  par  une 
délibération motivée.

Ainsi,  l’instauration  de  ce  Droit  de  Préemption  Urbain  renforcé  permettrait  aux 
collectivités  d’étudier  les  mutations  et  d’acquérir  le  cas  échéant  des  biens 
supplémentaires, nécessaires à la réalisation du projet urbain.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de solliciter la Métropole de Lyon 
pour qu’elle instaure ce Droit de Préemption Urbain renforcé sur le périmètre ci-joint.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

DEMANDE à la Métropole de Lyon l’instauration du Droit de Préemption Urbain renforcé 
sur la quasi totalité du périmètre du projet de la Saulaie.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_4 du 1 février 2018
Service urbanisme

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet : Cession de lots de copropriété 1-3 rue Francisque Jomard

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20150306 en date du 12 mars 2015 relative à 
l'acceptation du legs Darrioux ;

Vu l’avis de France Domaine en date du 6 décembre 2017 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018
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Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°20150306 en date du 12 mars 2015, vous avez accepté le legs fait à la 
Commune par Monsieur Albert Darrioux.

Ce legs était notamment constitué de plusieurs lots de copropriété sis 1-3 rue Francisque 
Jomard, à savoir un appartement de type 3, un garage et une cave, représentant les 
128/10 000èmes des parties communes.

Il est rappelé que le défunt avait exprimé la volonté que son legs permette à la Commune 
de soutenir davantage les personnes âgées.

Ainsi, la Ville a confié à l’agence ORPI Millet la mise en vente de ce bien.

Madame Chantal ROUX ayant fait la meilleur proposition, à hauteur de 166 667 € net 
vendeur, conforme à l’avis de France Domaine, je vous propose, Mesdames, Messieurs, 
d’acter la vente des lots n°50, 6 et 121 de la copropriété sise 1-3 rue Francisque Jomard.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la cession à Madame Chantal ROUX, d’un appartement, un garage et une 
cave représentant les lots 50, 6 et 121 (soit les 128/10 000èmes) de la copropriété 1-3 
rue Francisque Jomard à Oullins, au prix de 166 667 € (cent soixante six mille six cent 
soixante sept euros) net vendeur.

AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte de vente à intervenir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_5 du 1 février 2018
Direction des Espaces publics

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet :  Convention  d'occupation  du  domaine  public  avec  Ambiance  City  : 
Aménagement paysager du pied d'immeuble parking de la Camille

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°18 en date du 24 juin 2010 relative à la cession 
de terrains à la société Patrimoine Avenue ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°4 en date du 7 décembre 2017 relative à la 
rétrocession des terrains de la SCCV Ambiance City à la Ville ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l'aménagement de l'îlot Camille,  la société Ambiance City a installé la 
base  vie  du  chantier  au  pied  de  l'immeuble  bordant  le  parking  de  la  Camille,  avec 
l’autorisation  de  la  commune  d’Oullins,  sur  la  parcelle  AK  537.  Une  fois  les  travaux 
achevés et la base vie du chantier retirée, les parties ont constaté que l’espace occupé a 
été dégradé. 

Cet espace étant particulièrement important pour l'image du programme d'Ambiance City, 
et  afin  de  remédier  aux  désordres  dus  aux  travaux,  cette  dernière  s'est  proposée 
d'assurer l'aménagement et le financement des travaux de cet espace, dans le cadre 
d’une convention d'occupation du domaine public à usage paysager, afin d'améliorer la 
qualité des espaces, sa sécurité et sa salubrité.

Les  travaux  étant  réalisés  dans  l'intérêt  exclusif  de  la  société  Ambiance  City,  cette 
dernière en assurera la maîtrise d'ouvrage, ainsi que l'intégralité du financement.

A cet égard, les travaux seront réalisés sous son unique responsabilité.

Il  a  été  convenu  que  la  société  Ambiance  City  réalisera  d'ici  le  31  mars  2018 
l'aménagement d'un espace vert au pied de l'immeuble bordant le parking de la Camille, 
la  Ville  s'engageant  à  réaliser  les  plantations,  et  à  en  assurer  l'entretien  régulier 
(arrosage, taille, etc.).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la  convention  d'occupation  du domaine  public   proposée par  la  Société 
Ambiance City pour l'aménagement d'un espace vert sur la parcelle AK 537.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention annexée.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_6 du 1 février 2018
Service urbanisme

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet :  Participation  financière  à  l'opération  de  création  de  10  logements 
sociaux- 83 rue Pierre Sémard

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Conformément à l’enjeu n°3 de l’Agenda 21 relatif à la poursuite du renouvellement du 
parc de logements pour répondre aux besoins de tous les Oullinois ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2015-0376 en date du 11 mai 2015, la Métropole de Lyon a décidé de 
passer une convention avec l’État, pour la gestion des aides à la pierre lors de la période  
2015-2020.

C'est pourquoi, à l'appui de cette nouvelle convention cadre qui fixe les objectifs et les 
moyens  de  production  de  logements  sociaux,  le  Groupe  SFHE  (Société  Française 
d'Habitation Économique) va construire, sur le tènement sis 83, rue Pierre Sémard dont 
elle est propriétaire, un immeuble de logements locatifs sociaux.

L’immeuble sera composé de 10 logements pour une surface utile totale de 619,14 m² et 
deux garages.

La surface utile est répartie de la façon suivante :

• 5 T2 pour une surface utile totale de 238,94 m²
• 4 T3 pour une surface utile totale de 294,84 m²
• 1 T4 pour une surface utile totale de 79,18 m²
La répartition des logements se fera selon le tableau ci-dessous 

Type de logements Nature du prêt Nombre de 
logement

Prix au m² 
de surface 

utile

Loyer mensuel 
prévisionnel

Type II Prêt  locatif à usage 
social ( PLUS) 3 6,56 € 316 €

Type II Prêt locatif aidé 
d’insertion (PLAI)

2 5,71 € 268 €

Type III Prêt locatif à usage 
social ( PLUS ) 3 6,56 € 497 €

Type III Prêt locatif aidé 
d'insertion (PLAI) 1 5,71 € 421 €

Type IV Prêt locatif à usage 
social  (PLUS)

1 6,56 € 526 €

Le loyer par garage est fixé à 49,90 euros par mois.
Le coût total de l'opération est estimé à 1 153 000 euros TTC.
Le chantier doit débuter en février 2018 pour une durée d'environ 13 mois.

Le groupe SFHE sollicite par conséquent une participation financière de 21 670 euros soit 
35 euros/ m² de surface utile.
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Étant  donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir allouer au groupe SFHE  conformément aux règles habituelles, la participation 
demandée et d’autoriser Madame le Maire de signer la convention correspondante.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE La participation financière de 21 670 € (vingt et un mille six cent soixante 
dix euros) au bénéfice de SFHE pour la réalisation de l'opération de construction de 10 
logements locatifs sociaux.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention correspondante.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

15/434





RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_7 du 1 février 2018
Service développement économique

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet :  Avenant à la convention plan de dynamisation du centre-ville - FISAC 
tranche 3

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2013-11-08 du Conseil municipal du 28 novembre 2013 relative à la 
demande de subvention à l’Etat au titre du FISAC tranche 3 puis sa notification en date 
du 22 février 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018
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Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’application du « Plan de dynamisation du commerce à Oullins » fait l’objet d’une convention  
de partenariat  pour un coût total  en fonctionnement de 370 800 €.  Les acteurs engagés 
souhaitent  modifier  le  plan  d’actions  associé  à  l’opération  collective  de  dynamisation  du 
commerce et  de l’artisanat  promue par  la  Ville,  et  soutenue par  l’Etat  au titre  du Fonds  
d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC).

Le  souhait  de modification procède de la  volonté de  mieux  répondre  aux  enjeux  et  aux 
besoins du territoire en matière de développement commercial, besoins réévalués depuis la 
formalisation de notre candidature (février 2014) pour l’obtention d’une subvention du FISAC.

Au regard de la réflexion et des travaux partenariaux conduits lors des comités techniques de 
l’opération, et de l’avis émis par son comité de pilotage, nous vous soumettons un avenant à 
la convention initiale pour intégrer les actions :

- « Renforcer l’attractivité du centre-ville avec le développement des outils     d’observation » 
portée par la structure de management de centre-ville.

- « Accompagnement sur la performance globale de l’entreprise » portée par la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat.

- « Renforcer la démarche qualité avec une action d’accompagnement sur la performance 
communication-marketing  du  point  de  vente  »  portée  par  la  Chambre  de  Commerce  et 
d’Industrie Lyon Métropole – Saint Etienne – Roanne.

Ces actions remplacent respectivement celles prévues lors de la convention initiale :

- « Renforcer le circuit d’achat et de livraison » en raison de l’arrêt définitif de ce service
- « Diagnostic énergétique » compte tenu que cette démarche est proposée dans le droit 
commun des institutions (CMA et Métropole)
 

- « Démarche qualité » en raison d’une démarche généraliste au regard des nouveaux besoins 
des commerçants.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l’avenant à la convention de partenariat.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de partenariat.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_8 du 1 février 2018
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet : Crédits scolaires applicables à partir de l'année scolaire 2018 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Éducation et notamment ses articles L. 212-1 et suivants ;

Vu  la  délibération  N°  2013-02-05  du  14  février  2013 fixant  le  montant  des  crédits 
scolaires à compter de la rentrée 2013 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les écoles publiques maternelles et élémentaires perçoivent chaque année des crédits  
permettant de répondre aux différents besoins d'équipements (fournitures et manuels 
scolaires, petit équipement divers).

Les montants attribués par la collectivité aux écoles sont définis en fonction du nombre 
d'enfants  scolarisés,  du  nombre  de  classes,  d'ouverture  de  classes,  de  classes 
spécialisées (ULIS).  Des crédits  sont également prévus à l'attention du réseau d'aide 
spécialisé aux enfants en difficulté. 

Les directeurs des écoles sont informés du montant dont leurs équipes disposent pour les 
achats évoqués ci dessus. Ils relaient ainsi  la bonne information des montants attribués 
à chaque enseignant, et assurent la répartition des crédits des écoles.

La  Ville  d'Oullins  a  intégré  en  2016  un  groupement  de  commandes  intercommunal 
donnant lieu à la rédaction d'un nouvel appel d'offres sur l'acquisition des fournitures 
scolaires,  papeterie, jeux éducatifs. Cette démarche a permis de réaliser  pour les  15 
communes  membres  de  ce  groupement,  une  économie  sur  l'achat  de  fournitures 
scolaires de 5 %. Il convient donc d'appliquer cette économie aux crédits alloués aux 
écoles à compte de l'exercice budgétaire 2018. 
A compter de l'année 2018, les crédits sont alloués aux écoles sur la base indiquée ci-
dessous : 

Montant 

Crédits de fournitures 

Maternelle 24 € par élève 

Elémentaire 30 € par élève 

Crédits d'équipements 

Ecole regroupée 590 € par école regroupée 

Ecole non regroupée 413 € par école non regroupée 

Classe (maternelle et élémentaire) 98 € par classe 

Classe spécialisée (RASED, ULIS) 541 € par classe spécialisée 

Crédit ouverture de classe 482 € par ouverture de classe 

Considérant l'intérêt d'adapter le  montant des crédits de fournitures pour les enfants 
scolarisés dans les écoles publiques oullinoises au regard du gain obtenu par le nouveau 
marché de fournitures scolaires ; 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE la  baisse  de  5 %  des  crédits  de  fournitures  et  d'équipement  scolaire 
correspondant à l'économie réalisée sur l'achat de fournitures scolaires.

AUTORISE Madame le Maire à attribuer les crédits scolaires comme détaillés ci dessus à 
compter de l'exercice budgétaire 2018.
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PRÉCISE que les sommes sont prévues au budget primitif,  fonctions 211, 212, 213, 
comptes 6067 et 6574.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_9 du 1 février 2018
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal  
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN 
- Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément 
DELORME - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT 
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

Objet : Convention avec la SEGAPAL Grand Parc de Miribel Jonage concernant 
la mise en place de chantiers jeunes pour l'année 2018

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’instruction du Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Cohésion sociale du 23 avril  
2004 ; 

Vu les instructions relatives au dispositif Ville Vie Vacances 2018 de la direction régionale 
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, de la direction 
départementale déléguée Pôle de la Politique de la Ville et des Solidarités ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La ville d’Oullins a développé un partenariat riche avec la SEGAPAL (société publique 
locale de gestion des espaces publics du Rhône amont), permettant aux jeunes Oullinois 
d’effectuer des chantiers au sein du Grand Parc Mirbel Jonage. Portés par la direction 
animation  jeunesse,  ces  chantiers  s'adressent  aux  jeunes  de  16  à  17  ans  et  leur 
permettent de découvrir le monde du travail à l'occasion de tâches telles que jardinage, 
mise en place d’un parcours de VTT, peinture, entretien des espaces verts, participation à 
la mise en place du festival de musique Woodstower… 

Cette année, 9 semaines de chantiers sont programmées avec, pour chacune, un groupe 
de 7 jeunes, soit au total 63 jeunes différents.
Une attention particulière est portée sur la mixité sociale et de genre de chaque groupe. 
Une large communication auprès des partenaires de la collectivité (Sauvegarde69, ACSO, 
Mission locale, CIO, assistantes sociales des Lycées …) permet de toucher des jeunes en 
grande difficulté.

Le Grand Parc Miribel Jonage prend en charge une gratification de 15 € et un panier 
repas de 6 €  sur la base de 21 € par jeune et par jour  soit un montant de 6 615 €. 
La mise en œuvre appelle la signature d’une convention entre la SEGAPAL Grand Parc 
Miribel Jonage et la ville d’Oullins annexée à la présente délibération. 

Considérant l'intérêt qu'offrent les chantiers pour les jeunes oullinois ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la convention de partenariat annexée à la présente délibération. 

AUTORISE Madame le Maire à signer la présente convention entre la SEGAPAL Grand 
Parc Miribel Jonage et la ville d’Oullins.

PRÉCISE que les recettes seront inscrites au BP 2018 à la ligne 74 422 7478.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_10 du 1 février 2018
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal  
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN 
- Bertrand SEGRETAIN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément 
DELORME - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT 
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

Objet :  Avenant  à  la  convention  d’accompagnement  dans  le  cadre  des 
exclusions  temporaires  d’élèves  des  collèges  Brossolette  et  Clavelière  - 
Extension du dispositif aux élèves de 6° et 5°

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la  délibération  n°20170629_24 du 29  juin  2017 relative  au renouvellement  de  la 
convention de partenariat pour un accompagnement des élèves exclus temporairement 
des collèges Brossolette et La Clavelière ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La lutte contre le décrochage scolaire est aujourd’hui une priorité nationale. Elle articule 
prévention  et  remédiation sur  un  objectif  central  :  faire  que  chaque  jeune  puisse 
construire son avenir professionnel et réussir sa vie en société.
 
A Oullins, la Ville et ses partenaires expérimentent depuis 2 ans, une action « Exclusion-
Inclusion  ».  Proposée  à  destination  des  élèves  exclus  des  collèges  Brossolette  et 
Clavelière, cette action initiée dans le cadre du CLSPD,  associe la direction animation 
jeunesse  ;  l'Association  des  Centres  Sociaux  d'Oullins  (ACSO) ;  l'Association 
Départementale de la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence (Sauvegarde 69) ; 
l'Association Lyon Aide aux Victimes (LAVI) et le Centre d'Information et d'Orientation 
(CIO). 
 
Au cours de l'année 2016-2017, 5 élèves de 4ème et 3ème ont bénéficié de ce dispositif.  
L'accompagnement  qui  leur  a  été  proposé  a  permis  d'inscrire  ces  élèves  dans  une 
démarche positive, et au-delà a validé la pertinence de cette action, dans la prévention 
du décrochage. A compter de l'année 2017-2018, les partenaires éducatifs souhaitent 
ouvrir ce dispositif également pour les élèves de 6ème et de 5ème. 
 
 En  effet,  les  partenaires  éducatifs  observent  une  augmentation  des  comportements 
agressif ou  violent  dès  la  6ème,  amenant  une  augmentation  des  exclusions  sur  les 
classes de 6ème et de 5ème. C'est pourquoi, les acteurs éducatifs proposent de prendre 
en charge le plus tôt possible ces élèves, afin d'éviter le décrochage scolaire. 

Le  dispositif  qui  leur  est  proposé  est  semblable  à  celui  mis  en  place  pour 
les 4° 3°  : proposition par le chef d'établissement, aux élèves exclus de 3 à 5 jours, avec 
accord de la famille,  d'un parcours permettant à l'élève de rencontrer l'ensemble des 
partenaires du territoire.  

La mise en œuvre de ce dispositif nécessite la signature  d'un avenant à la convention 
avec l'ensemble des partenaires. 

Considérant l'intérêt de ce dispositif, dans le travail de prévention porté par la collectivité  
au titre du CLPSD, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l’avenant à la convention d’accompagnement dans le cadre des exclusions 
temporaires  d’élèves  des  collèges  Brossolette  et  Clavelière  ouvrant  l'extension  du 
dispositif aux élèves de 6ème et 5ème, ci-joint annexé.

AUTORISE Madame le Maire à signer le présent avenant.
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20180201_11 du 1 février 2018
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille dix huit, le un février , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25 janvier 2018, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Bertrand SEGRETAIN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis 
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - 
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - François-Noël BUFFET - Adrienne DEGRANGE - 
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET 
- Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Bertrand SEGRETAIN 
-  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER  (FAILLANT)  -  Clément  DELORME  -  Raphael 
PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien  BERTAUD  -  François  PERROT  -  Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Sandrine HALLONET-VAISMAN pouvoir à Christian AMBARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Paul SACHOT pouvoir à Philippe SOUCHON
Joëlle SECHAUD pouvoir à Raphael PERRICHON
Jérémy FAVRE pouvoir à Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) :
Bruno GENTILINI

Objet : Modification de la carte scolaire 

Le Conseil municipal,

Vu l'article 80 de la Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Éducation et notamment l'article L212-7 donnant compétence aux villes 
pour la définition des périmètres scolaires et l'affectation des élèves en fonction de la 
sectorisation des écoles ;

Vu  le  Code  de  l’Éducation  et  notamment  l'article  L212-8  précisant  les  modalités  de 
dérogation au périmètre scolaire ;
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Vu la délibération n° 20170209_13 du 9 février 2017 portant sur la révision de la carte 
scolaire par l'ajout d'une septième zone tampon ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 15/01/2018

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les  communes  ont  compétence  pour  définir  et  modifier  la  carte  scolaire  des  écoles 
primaires.

La ville d'Oullins a procédé en 2016 à une refonte de cette dernière en intégrant la notion 
de zones tampons et en permettant ainsi d'apporter une souplesse plus grande dans la 
gestion des inscriptions et effectifs scolaires.

La carte scolaire a été modifiée en 2017 avec la mise en place d'une septième zone 
tampon dans le secteur concernant les écoles maternelles du Golf et des Célestins.

Il  apparaît aujourd'hui  nécessaire  de  poursuivre  la  réflexion  menée autour  de  l'école 
maternelle des Célestins et du groupe scolaire Jules Ferry. En effet, la première nommée 
a  subi  une baisse  des  effectifs  en  2017 entraînant  une fermeture  de  classe.  L'école 
maternelle des Célestins ne compte plus que deux classes à ce jour, mettant à mal la 
nécessaire dynamique d'équipe.

A contrario, l'école Jules Ferry dont le périmètre scolaire est proche de celui de l'école des 
Célestins connaît une hausse des effectifs (plus de 50 enfants cumulés sur les quatre 
dernières années). 

Aussi, il est proposé de modifier la carte scolaire et d'intégrer le chemin des Célestins et 
l'impasse Guynemer à la zone Tampon numéro 5 (cf plan). Le lieu de scolarisation des 
enfants sera donc organisé de la façon suivante : 

École d'affectation par défaut : Ecole maternelle des Célestins
École d'affectation  numéro 2 : Ecole primaire Jules Ferry

L'Impasse des Célestins intègre quant à elle le périmètre dépendant de l'école maternelle 
des Célestins.

Ces modifications ont pour objectif de  rééquilibrer les effectifs, de profiter des locaux 
inoccupés  et  d'aider  l'équipe  pédagogique  dans  la  perspective  de  renforcer  cette 
dynamique partenariale nécessaire au sein de l'école.

Cet ajustement sera appliqué après vote de la délibération en Conseil  municipal.  Par 
ailleurs, cette évolution n'impactera pas les enfants actuellement scolarisés à l'école Jules 
Ferry qui bénéficient du principe de la poursuite de scolarité dans l'établissement.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification de la carte scolaire en intégrant l'Impasse des Célestins  au 
périmètre dépendant de l'école maternelle des Célestins.
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AUTORISE la modification de la carte scolaire en intégrant le Chemin des Célestins et 
l'impasse Guynemer en zone tampon avec pour école de sectorisation par défaut l'école 
maternelle des Célestins (école de repli : Jules Ferry).

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le un février 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_014

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse C n°126 - Famille NEGRE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse C n°126 est délivrée à Monsieur NEGRE Jean-Camille pour 
une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature nominative pour son épouse 
Madame NEGRE née BONNETON Renée et lui même.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 1er février 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_015

Objet :  Délivrance de titres de concession - Masse C n°8 - Famille CHATEY -
Conversion du titre de concession du Bloc A n°10 

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse C n°8 est délivrée à Madame CHATEY Christine pour une 
durée de 11 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale (conversion du titre de 
concession de la case au columbarium situé Bloc A n°10).

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 6 février 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_016

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concession  -  Masse  MN  n°67  -  Famille 
BOUTEYRE

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse MN n°67 est délivrée à Monsieur BOUTEYRE Yvon pour une 
durée  de 15 ans  afin  d'y  fonder une sépulture de nature individuelle  afin  d'inhumer 
Madame BOUTEYRE Marie.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 8 février 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_017

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie Gindre pour le mardi 13 mars 2018 de 17h00 à 20h00.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Gindre un contrat de location 
de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mardi 13 mars 2018 de 17h00 à 20h00. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 13/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_018

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société  Régie  Lyon Métropole  pour  le  mercredi  14  mars  2018 de  18h00 à 
22h00.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Lyon Métropole un contrat de 
location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 14 mars 2018 de 
18h00 à 22h00. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 19/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_019

Objet :  Contrat de location de la salle Christiane Sabatier à la société VITAE 
AIDE A DOMICILE pour le mercredi 21 mars 2018 de 20h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société VITAE AIDE A DOMICILE un contrat 
de location de la salle Christiane Sabatier pour le mercredi 21 mars 2018 de 20h à 23h. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 100 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 20/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_020

Objet :  Transaction  avec  Mme et  M.  Berthillot  -  Remboursement  des  frais 
restés à leur charge dans le cadre des dégâts subis par leur véhicule en raison 
de la chute d'un arbre appartenant à la Ville

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le véhicule de Madame et Monsieur Berthillot a été endommagé le 6 mars 2017 en raison 
de la chute d'une branche du cèdre de l'école de la Glacière appartenant à la Ville. Après 
intervention de leur assurance, la franchise de 300 € est restée à la charge des époux 
Berthillot. Il a été convenu d'un commun accord et de manière exceptionnelle que la Ville 
prenne en charge cette somme afin de mettre fin au litige en cours.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 février 2018 

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_021

Objet :  Délivrance  de  titres  de  concessions  -  Masse  E  n°119  -  Famille 
EXBRAYAT

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu l'arrêté n° DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant délégations de fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse E n° 119 est délivrée à Monsieur EXBRAYAT Guy et son 
épouse Madame EXBRAYAT née VESIN-GUILLET Jacqueline pour une durée de 15 ans 
afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 23 février 2018

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_022

Objet : Reprise des concessions accordées pour 15 ans en 1981, 1994 et 2000 
arrivées à échéance - Année 2018

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18 et 
L2122-22 ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu le règlement intérieur du cimetière en date du 20 octobre 2011 ;

Vu l'arrêté n°DAJ17_725 du 24 octobre 2017 donnant  délégation  de  fonctions et de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

 DÉCIDE

ARTICLE 1 : 

Les concessions accordées soit pour 15 ans entre le 1er janvier et le 31 décembre 1981, 
1994 et 2000, soit pour 30 ans entre le 1er janvier et le 31 décembre 1985, soit pour 50 
ans entre le 1er janvier et le 31 décembre 1965, qui n'ont pas été renouvelées par les 
familles entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2017 pourront être reprises courant 
2018.

ARTICLE 2 : 

Les  familles  qui  n'ont  pas  procédé  au  renouvellement,  pourront  faire  enlever  les 
monuments ou signes funéraires et autres objets quelconques existants sur la concession 
si tel est leur souhait avant le 30 novembre 2018. Passé ce délai, ceux-ci seront détruits.

ARTICLE 3 :

La liste des concessionnaires concernées par cette décision est la suivante :

 Masse  N° Concessionnaire Date début Expiration
 1  101  CHARLIN 02/04/2000 02/04/2015
 1  102  TANNEUR née BARDOT 13/04/2000 13/04/2015
 1  104  LANDRY née CHAUVET 15/04/2000 15/04/2015
 1  110  CORDEL née PESSAY 26/07/2000 26/07/2015
 1  111  BLANOT 05/09/2000 05/09/2015
 1  112  ANTOINE 05/09/2000 05/09/2015
 1  113  MONTOYA 24/09/2000 24/09/2015
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 3  3  GIGODEAUX née GERVASON 22/11/2000 22/11/2015
 4  24  DEJOUR 12/03/2000 12/03/2015
 5  26  CHIAPPORI CAMPAGNOL 24/06/1999 24/06/2015
 5  86  PEYROL/BARRALLIER 30/07/2000 30/07/2015
 6  119  PULLIAT née SARTORETTI 21/01/2000 21/01/2015
 6  120  EXBRAYAT née GIMBERT 26/01/2000 26/01/2015
 6  123  GRABIT née HUGUET 07/02/2000 07/02/2015
 6  136  FERRET 01/06/2000 01/06/2015
 6  148  VERGES née ROUX 05/10/2000 05/10/2015
 6  149-150  THEVENET 28/09/2000 28/09/2015
 7  49  BATARD née DELLA ROVERE 18/01/2000 18/01/2015
 7  58  CHAPPELET née YCHALETTE 18/03/2000 18/03/2015
 7  59  SEUX 22/03/2000 22/03/2015
 7  60  VELLET 23/03/2000 23/03/2015
 7  68  GRANGE 18/05/2000 18/05/2015
 7  69  BERGE/ MEISSONNIER 25/05/2000 25/05/2015
 7  70  APARICIO née JEREZ 26/05/2000 26/05/2015
 7  73  ROUX née LIGOREAU 23/06/2000 23/06/2015
 7  78  GEORGES/ MATTASOGLIO 21/08/2000 21/08/2015
 8  2  BRUNO 19/10/2000 19/10/2015
 B  119  LONGUEVILLE 01/10/2000 01/10/2015
 C  15  NOUVIAN 17/05/1994 17/05/2009
 C  92  LARGER 05/10/1981 05/10/1996
 C  129  MANDIN 16/05/2000 16/05/2015
 D  28  BURNER 18/11/2000 18/11/2015
 D  74  SARRAZIN 19/11/2000 19/11/2015
 E  78  BOIRIVENT 26/06/2000 26/06/2015
 F  53  BADOIL née FINIDORI 20/02/2000 20/02/2015
 G  30  DESBOS née PRAT 11/11/2000 11/11/2015
 H  71  GUICHERD 08/10/2000 08/10/2015
 I  34   GERBAUD née FALEMET 23/06/2000 23/06/2015
 I  37  MASNEUF 04/09/2000 04/09/2015
 I  140  PONTHUS née POUGET 21/11/2000 21/11/2015
 I  211  BARRALLON 11/06/2000 11/06/2015
 I  215  JAPILONE 03/06/2000 03/06/2015
 J  25  SILHOL née DUTHION 19/08/2000 19/08/2015
 J  48  CHOL 08/02/2000 08/02/2015
 L  18  ROBERT née BOUVARD 26/10/2000 26/10/2015
 L  56  BIESSY / VANET 28/03/2000 28/03/2015
 O  42  JAMOT 18/03/2000 18/03/2015
 O  54  MASA 17/12/2000 17/12/2015
 O  73  DERVIEUX 16/08/2000 16/08/2015
 P  29  NEEL 31/07/2000 31/07/2015
 P  42  SOULIER 27/04/2000 27/04/2015
 P  44  TROUILLOUD/ REVEL 16/04/2000 16/04/2015
 P  51  CHOSSON 03/03/2000 03/03/2015
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 P  95  MARIN 18/04/2000 18/04/2015
 P  105  ROCCA 09/05/2000 09/05/2015

COLUMBARIUM

 BBAT  15  DEGARDIN 27/06/2000 27/06/2015
 HBAT  5  GROSJEAN/DEGLETAGNE 18/02/2000 18/02/2015

Article   4   :

Le Directeur Général des Services et la responsable du service Etat-Civil et du cimetière 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée et affichée.

Fait à Oullins, le 22 février 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

LeMaire,
Clotilde POUZERGUE  et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_023

Objet : Régie de recettes pour la perception des droits de stationnement sur le 
territoire de la Commune.

Le Maire d'Oullins,

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et 
comptable publique, et notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et  
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu  l’arrêté  du  3  septembre  2001  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  la  délibération  n°20171023_4  du  Conseil  municipal  en  date  du  23  octobre  2017 
autorisant le Maire à créer, modifier ou supprimer les régies comptables en application de 
l’article L2122-22-7° du code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  décision  D/14-04 du  23  janvier  2014  instituant  une  régie  de  recettes  pour  la 
perception  des  recettes des droits  de stationnement sur le  territoire  de  la  commune 
d’Oullins ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 16 février 2018 ;

DECIDE :

Article 1 : 

Il  est institué auprès du service de la police municipale de la commune d’Oullins une 
régie  de  recettes  pour  la  perception  des  recettes  des  droits  de  stationnement sur  le 
territoire de la commune.

Article 2 : 

Cette régie est installée au service de la Police Municipale, 10 rue Orsel, à Oullins.
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Article 3     :   

La régie encaisse les produits suivants :
1° : Abonnements 
2° : Remplacement des cartes codées d’accès au parking de la Médiathèque d’Oullins en 
cas de perte ou de détérioration
3° :  Facturation du stationnement dans le  parking de la  Médiathèque en dehors des 
tranches horaires déterminées dans l’abonnement
4° : Droits de stationnements des horodateurs à carte bancaire.
5° : Forfaits de Post-Stationnement
 
Article 4     :   

Les recettes désignées à l’article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 
1° : Espèces
2° : Chèques
3° : Carte Bancaire
4° : Paiement en ligne
Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets.
 
Article 5:

Un compte de dépôt de fonds est ouvert  au nom du régisseur ès qualité  auprès du 
comptable public assignataire d'Oullins.
 
Article 6:

L’intervention  de  mandataires  a  lieu  dans  les  conditions  fixées  par  leur  acte  de 
nomination.
 
Article 7 : 

Un fond de caisse d’un montant de 50 € est mis à disposition du régisseur. 

Article 8     :  

Le montant maximum de l’encaisse que le mandataire est autorisé à conserver est fixé à 
7 600 euros.

Article 9 : 

Le  régisseur  est  tenu  de  verser  au  comptable  publique  de  la  trésorerie  d'Oullins  le 
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 8 et au minimum 
une fois par mois.
 
Article 10 : 

Le mandataire verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 
recettes au minimum une fois par mois. 
 
Article 11     :  

Le régisseur  est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur.
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Article 12     :  

En  application  du  RIFSEEP,  le  régisseur  et  les  mandataires  bénéficient  du  régime 
indemnitaire lié à leurs groupes de fonctions définis par l’assemblée délibérante.

Article   dernier   :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le  16 février 2018                 Fait à Oullins, le 16 février 2018
  
Vu pour avis conforme                                    Le Maire
Catherine GRANGE                                         Clotilde POUZERGUE
Trésorière Principale d'Oullins

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un délai  
de deux mois  à  compter de sa notification,  de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la  décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes  
administratifs n°         le          /         /        

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_024

Objet : Rendu-compte des marchés publics du 23 décembre 2017 au 12 février 
2018

Le Maire d'Oullins,

Vu le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et notamment son article  L. 
2122-22-4°  qui  dispose  que  le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,  être 
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des 
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu la délibération  du Conseil  municipal  n° 20171023_4 en date du 23 octobre 2017 
autorisant  le  Maire  à  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour la période du 23 décembre 2017 au 12 février 2018, l’ensemble desdites décisions, 
entrant dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 17 février 2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes 
administratifs n°         le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_025

Objet :  Contrat de location de la salle du Caveau à la société La Régionale 
Immobilière pour le lundi 26 mars 2018 de 18h à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société La Régionale Immobilière un contrat 
de  location  de  la  salle  du  Caveau  pour  le  lundi  26  mars  2018  de  18h00  à  20h30. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 23/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_026

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Galyo pour le mardi 
27 mars 2018 de 17h30 à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Galyo un contrat de location de la  
salle Colovray pour le mardi 27 mars 2018 de 17h30 à 20h30. L'occupation des biens est 
consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 23/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_027

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie d'Immeubles Chesnard pour le mercredi 28 mars 2018 de 18h00 
à 22h00.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie d'Immeubles Chesnard un 
contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 28 mars 
2018 de 18h00 à 22h00. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 26/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /          

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D18_028

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la 
société Régie Bagnères et Lépine pour le mardi 27 mars 2018 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la  délibération  n° 20171023_4 du Conseil  Municipal  en  date  du 23  octobre  2017 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20171207_9 en date du 07 décembre 2017 
relative aux tarifs communaux 2018 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu  entre  la  commune d'Oullins  et  la  société  Régie  Bagnères  et  Lépine  un 
contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le mardi 27 mars 2018 
de 18h à 20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante 
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 26/02/2018

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°        le         /         /         

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/02/2018
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 069-216901496-20180130-DAJ18_110-AR
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Envoyé en préfecture le 02/02/2018

Reçu en préfecture le 02/02/2018

Affiché le 

ID : 069-216901496-20180130-DAJ18_110-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
238/434



239/434



240/434



241/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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257/434



258/434



259/434



260/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
261/434



262/434



263/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
264/434



265/434



266/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
267/434



268/434



269/434



270/434



271/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
272/434



273/434





274/434



275/434



276/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
277/434



278/434



279/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
280/434



281/434





282/434





283/434



284/434



285/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
286/434



287/434



288/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
289/434



290/434



291/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
292/434



293/434



294/434



295/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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297/434





298/434





299/434



300/434



301/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
302/434



303/434





304/434





305/434



306/434



307/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 08/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 08/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
308/434
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310/434





311/434



312/434



313/434



314/434



315/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
316/434



317/434



318/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
319/434



320/434



321/434



322/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
323/434



324/434



325/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
326/434



327/434



328/434





329/434





330/434





331/434





332/434





333/434





334/434





335/434





336/434



337/434



338/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
339/434



340/434





341/434





342/434



343/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
344/434



345/434





346/434





347/434



348/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
349/434



350/434



351/434



352/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
353/434



354/434



355/434



356/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
357/434



358/434



359/434



360/434



361/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
362/434



363/434



364/434



365/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
366/434



367/434



368/434



369/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

Dernière page
370/434



371/434



372/434



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 22/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 22/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/02/2018
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/02/2018
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/02/2018
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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